
  Pentecôte à Sorèze 23 et 24 mai 2015  

 

Chères Anciennes, Chers Anciens, Chers Amis. 

Vous êtes invités à la Pentecôte à Sorèze. 

Programme : 

Samedi 23 mai 2015 

 14h30 Visite guidée du Musée Dom Robert et de la tapisserie du XXème siècle. 

Groupe de 30 personnes, RDV à 14h00 (merci de respecter cet horaire) à la porte d’entrée de la cour des 

Rouges rue St Martin, le prix de cette visite étant pris en charge par l’Association. Durée de la visite : 

1h15.Possibilité pour les retardataires de faire la visite en individuel avec ou sans audio-guide. 

 17h30  Match de Rugby des anciennes et des anciens dans le parc de l’Ecole. 

RDV des joueurs et spectateurs vers 17h00 à l’entrée principale de l’Ecole rue Lacordaire, pour accès 

au parc par l’hôtellerie et le couloir devant la carrière. 

 A partir de 19h30 : Buffet dînatoire et soirée au « Pub St Martin » rue St Martin. 

Inscription ou réservation individuelle au 0563508593 ou directement au passage, prix : 30€ par 

personne. 

Dimanche 24 mai 2015 

 10h30 Messe, Eglise Paroissiale de Sorèze. 

 12h00 Cérémonie de dépôt de gerbe au monument aux Morts des Anciens Elèves 

de l’Ecole dans la salle des Illustres. 

 A partir de 12h30 Déjeuner au réfectoire des Rouges 
Inscription ou réservation obligatoire par coupon réponse joint. 

Remise du Prix de littérature attribué par le district 103 Sud du Lyons Club, à 

Nicolas GORODETSKY, pour son roman « Mandarinia, le culte du Frelon ». 

 14h00 Vote  pour l’élection du futur Conseil d’Administration de l’Association 

Sorézienne. 

 15h00 Assemblée Générale Ordinaire de l’Association Sorézienne dans 

l’auditorium,  
Ancien théâtre de l’école (Convocation séparée). 
A la fin de l’Assemblée, promulgation des résultats du vote, réunion des nouveaux membres du CA 

de l’Association pour élection du nouveau bureau et information à tous les présents de la constitution 

du nouveau bureau de l’Association Sorézienne. 

 Fin de la réunion prévue vers 17h00. 

 



Association Sorézienne 
 

Pentecôte à Sorèze 23 et 24 mai 2015 

Nom :                                                                    Prénom : 

Adresse : 

E-mail :                                                                           Tel : 

Samedi 23 mai 2015 

Je m’inscris pour la visite guidée du «Musée Don Robert » : OUI/NON 

Je serai accompagné de Mme, Mr : 

Je serai là pour le Match de Rugby :OUI/NON    Si OUI : Joueur ou spectateur 

Je désire réserver pour le Buffet dînatoire au « Pub St Martin » : OUI/NON      Nombre de personne(s) : 

Dimanche 24 mai 2015 

Je participe au déjeuner au réfectoire des Rouges : OUI/NON          

                                                                   Nombre de repas (30€) :                  = 

Je serai accompagné de Mme, Mr :………………………………………………………….. 

J’en profite pour payer ma cotisation 2015 (20€) …………………………………..= 

Je fais un Don………………………………………………………………………………………….= 

Je désire faire l’acquisition du livre « Les SOREZIENS du SIECLE » (55€)…..= 

Total de mon règlement………………………………………………………………………….= 

Envoyer votre réponse avec votre règlement par chèque à l’ordre de l’Association Sorézienne à : 

Mr Patrick CHABIN, Association Sorézienne, 622  rue de la Mairie, 10130 AUXON   

Tel : 06 72 95 60 07 -     E-mail : patchabin@orange.fr 

Répondre avant le 20 mai 2015 avec éventuellement un pouvoir.  

Je ne pourrai pas être présent à la Pentecôte à Sorèze, Voici mon Pouvoir à valoir pour le vote du futur Conseil 

d’Administration et pour l’Assemblée Générale Ordinaire : 

POUVOIR 

Je soussigné …………………………………………………………………………..donne pouvoir à 

…………………………………………………………………ou à défaut à 

…………………………………………………………………… 

De me représenter et voter à l’assemblée générale de l’Association Sorézienne et à l’élection du futur Conseil d’Administration de 

cette Association du 24 mai 2015. 

Signature précédée de la mention « Bon pour pouvoir » : 

     

Signature du Mandataire, précédée de la mention « Bon pour acceptation de Mandataire » :  

 

(Conformément aux statuts de l’Association Sorézienne, seuls les pouvoirs des membres à jour de leur cotisation 2015 pourront 

être pris en compte)                                                 


